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Sources de renseignements 

fédéraux 

Ministère de la Citoyenneté et de 
l'Immigration 

Division des affaires indiennes 
Ministère du Nord canadien et des 

Ressources nationales 
Musée national du Canada (ren

seignements historiques et arché
ologiques) 

Ministère de la Santé nationale et du 
Bien-être social (services de 
santé) 

Sujet 

INDIENS 

Sources de renseignements 
provinciaux 

Terre-Neuve:—Min. du Bien-être 
public (Indiens au Labrador) 

Que.:—Min. de la Chasse et des 
Pêcheries (réserves d'animaux à 
fourrure) 

C.-B.:—Min. du Travail, Comité 
consultatif provincial des affaires 
indiennes 

INDUSTRIE 
(Développement) 
Voir "Manufac

tures" 

Ministère de la Justice 
Bureau fédéral de la statistique 

Toutes les provinces:—Ministère 
du Procureur général 

;Ministère de l'Agriculture 
Division de la zootechnie 
Division des produits laitiers 
Section des recherches techno

logiques sur les laitages 
Office national du film (pellicules et 

photographies en collaboration 
avec le ministère de l'Agricul
ture) 

Bureau fédéral de la statistique 

LAITAGES 

Terre-Neuve:—Min. des Mines et 
Ressources 

î.-du-P.-Ê.,N.-É.:—Min. de l'Agri
culture 

N.-B., Ont. , Alb-, C.-B.:—Min. de 
l'Agriculture, Division de l'in
dustrie laitière (aussi Commis
sion de la régie du lait pour Ont. 
et C.-B.) 

Que.:—Min. de l'Agriculture, 
Commission du lait 
Ministère de l'Industrie et du Com

merce 
Bureau des Statistiques 

Man.i—Min. de l'Agriculture et de 
l'Immigration, Commission de la 
régie du lait. Division de l'in
dustrie laitière 

Sask.;—Min. de l'Agriculture. Divi
sion de l'industrie animale 

Commission de contrôle du lait 

Greffier du Sénat du Canada 
Greffier de la Chambre des commu

nes 
Ministère de la Justice 
Ministère du Nord canadien et des 

Ressources nationales (pour le 
Yukon et les T. du N.-O.) 

Voir aux pp. 000-000 les lois 
appliquées par chaque ministère 
fédéral 

LEGISLATION 
Pour Lois et Règle
ments statutaires, 

Voir 
1 ' G ouvernement' ' 

Toutes les provinces, sauf le 
Man. et la C.-B. :—Ministère du 
Procureur général 

Man. :—Conseil législatif 
C.-B.:—Min. du Secrétaire-provin

cial 

LOGEMENT 
Voir "Bâtiment" 


